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23-DD-0889 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WILLEMS - 

SITE WILLEMS CADDY - ACQUISITION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-
C0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 
Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 
direction générale ;  
 
Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
 Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 
attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 
MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 

Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 11 août 

2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 

d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 

de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 

de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  
 

Vu la délibération 07 C 0578 du 12 octobre 2007, autorisant la signature de la 
convention opérationnelle de portage Foncier avec l'EPF sur le site WILLEMS 
CADDY ; 
 
Vu la signature de la convention opérationnelle le 19 octobre 2007 ; 
 
Vu la décision directe n°23-DD-0444 du 15 juin 2023 autorisant le transfert des 
parcelles A 4714 pour 2m², A 4715 pour 1m² et A4716 pour 1m² ; 
 
Considérant que la participation de la MEL a été omise dans la première décision ne 
pouvant donc pas faire l'objet d'un acte notarié conforme ; 





 
   23-DD-0889 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(99901) / mardi 24 octobre 2023 à 08:37  2 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

 
Considérant la finalisation des travaux de déconstruction dépollution par l'EPF ; 
 
Considérant que l'EPF reste propriétaire de 3 parcelles en nature de voirie soit les 
parcelles A 4714, 4715, 4716 pour respectivement 2m²,1m²,1m² qu'il convient de leur 
racheter ; 
 
Considérant qu’il convient de racheter ces parcelles en nature de voirie au prix de 
revient de 426,30 euros TTC, soit 355,25 euros  HT ; 
 
Considérant que la MEL a déjà versé au titre des travaux une participation d'un 
montant de 81 259,59 euros proratisé au titre de cette cession à 23,57 euros, somme 
à déduire du prix de vente ; 
 
Considérant le montant de l'opération, la direction de l'immobilier de l'État n'a pas été 
consulté ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. La décision n°23-DD-0444 du 15 juin 2023 est abrogée ; 

Article 2. Le rachat à l'EPF des parcelles A 4714,4715,4716 pour 
respectivement 2m²,1m²,1m² situé sur le site CADDY à WILLEMS au prix de 
revient de 355,25 euros HT soit 426,30 euros TTC sachant qu'un acompte de 
23,57 euros a déjà été versé à l'EPF lors du paiement des participations aux 
travaux et doit être déduit du prix ; 

Article 3. D’imputer les dépenses d’un montant de 1000 euros € TTC 
compte tenu des frais de notaire aux crédits à inscrire au budget général en 
section investissement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0891 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ROUBAIX - 

144 RUE JULES GUESDE - ACQUISITION AMIABLE - DECISION MODIFICATIVE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 modifiée tendant à favoriser 
l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le 
développement de l'offre foncière ; 
 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové ; 
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Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 211-1 à L 211-5, L 213-1 à 
L 213-18, et R 213-1 à R 213-26 relatifs à l'exercice des droits de préemption ; 
 
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a approuvé le plan local d’urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a maintenu le droit de préemption urbain (DPU) dans les zones 
urbaines et l’a étendu aux zones d’urbanisation future délimitées par le PLU 2 ; 
 
Vu le PLU de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant l'accord de la ville de ROUBAIX sur le projet décrit ci-après ; 
 
Considérant sa compétence en matière de Programme Local de l'Habitat et son 
dispositif renouvelé du traitement des courées ; 
 
Considérant que par délibération n° 14 C 0542 du 10 octobre 2014, la Métropole 
européenne de Lille a renouvelé son engagement et ce depuis 1992 dans un 
dispositif de réhabilitation des courées, qui s’est poursuivi sans discontinuer, avec 
pour objectifs de réaliser, sur cet habitat spécifique, des opérations de réhabilitation ; 
 
Considérant la maîtrise foncière par la MEL d'une partie de la Cour d'Halluin et la 
nécessité de garder l'accès à l'entrée de la Cour d'Halluin située au fond de la 
parcelle HT 214, il est essentiel d'acquérir la parcelle HT 214 nécessaire à la 
régularisation du programme RHI Multisites afin de garder l'accès à la batterie de 
garage dont la MEL est déjà propriétaire ;  
 
Considérant qu’en vertu de l’article L1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l’arrêté du 5 décembre 2016 relatifs aux opérations d’acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, ce prix est inférieur au seuil de 180 000 euros au-delà duquel 
l’évaluation de la direction de l’immobilier de l’État est nécessaire ; 
 
Considérant que le montant total des dépenses prévues à l'article 3 de la décision de 
préemption n° 23-DD-0572 du 10 juillet 2023 (10 900 € pour le prix principal et les 
frais de notaires inclus) est insuffisant pour permettre de régler les frais notariés dont 
le montant final est de 1 046.56 € ; 
 
Considérant qu’il convient d'ajouter 146.56 € afin de régler la facture d'honoraires 
d'un montant de 1 046.56 € pour arriver à la somme totale de 11 046.56 € ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. La décision n°23-DD-0572 du 10 juillet 2023 est modifiée en son 
article 3, comme suit : 

D'imputer les dépenses d'un montant de 11 046.56 € aux crédits inscrits au 
budget général en section investissement ; 

Article 2. Les autres dispositions de la décision n° 23-DD-0572 en du 10 
juillet 2023 restent inchangées ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0894 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
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Vu la saisine du maire de Hallennes-lez-Haubourdin après avis de son conseil 
municipal rendu par délibération n°2023/36 du 5 octobre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire de Hallennes-lez-Haubourdin, après avis de son 
conseil municipal rendu par délibération n°2023/36 du 5 octobre 2023, qui souhaite 
une ouverture de l’ensemble des commerces de détail, sur 7 dimanches en 2024, 
selon le calendrier suivant : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er septembre et les 1er, 8, 15 
et 22 décembre 2024 ; 
 
Considérant que la saisine du maire de Hallennes-lez-Haubourdin respecte les 
conditions fixées par la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire de Hallennes-lez-
Haubourdin comme il suit ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de 
Hallennes-lez-Haubourdin pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses 
commerces de détail, sur 7 dimanches en 2024, dans le respect du calendrier 
repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune de Hallennes-lez-Haubourdin s’engage à respecter 
toutes les dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des 
commerces le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre 
de dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ;  

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0895 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SEQUEDIN - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026" ; 
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Vu la saisine du maire de Sequedin après avis de son conseil municipal rendu par 
délibération n° 2023-C-034 du 28 septembre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire de Sequedin, après avis de son conseil municipal 
rendu par délibération n° 2023-C-034 du 28 septembre 2023, qui souhaite une 
ouverture des commerces de détail d'appareils électroménagers, sur 8 dimanches en 
2024, selon le calendrier suivant : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er septembre, 24 
novembre et les 1, 8, 15 et 22 décembre 2024 ;  
Pour les commerces de détail automobile et les autres commerces de détail, le 
nombre d'ouvertures dominicales est fixé à 5 dimanches : le 14 janvier, le 17 mars, le 
16 juin, le 15 septembre et le 13 octobre 2024 pour les commerces de détail 
automobile et les, 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024 pour les autres commerces de 
détail ; 
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Considérant que la saisine du maire de Sequedin respecte les conditions fixées par 
la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire de Sequedin 
comme il suit :  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de 
Sequedin pour autoriser l’ouverture de ses commerces de détail d'appareils 
électroménagers, sur 8 dimanches en 2024, dans le respect du calendrier 
repris ci-dessus et l'ouverture des commerces de détail automobile et de 
l'ensemble des autres commerces de détail sur 5 dimanches en 2024, dans le 
respect des calendriers repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune de Sequedin s’engage à respecter toutes les 
dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces 
le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de 
dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




